Actes
Quorum conseil de discipline

1°) Lorsque les membres d’un conseil de discipline sont convoqués une première fois puis sont informés qu’en raison de l’absence prévisible de quorum une nouvelle convocation sera adressée, une première réunion avec constatation de l’absence de quorum n’a pas été tenue et la procédure est donc viciée en l’absence de quorum lors de la réunion qui se tient ensuite ; 
2°) Ce vice a privé l’agent d’une garantie et a pu exercer une influence sur le sens de la décision. 

